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Parco�r�ǡƾǡInforma�iq�eǡFondamen�aleǡƿ
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ÉcoleǡNo�maleǡS��±�ie��eǡdeǡL�on
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✔ DirectriceǢduǢdépartementǢInformatiqueǢENSǢdeǢLyonǢƣǢAnneǢBenoit

✔ ResponsableǢduǢparcoursǢƣǢEricǢThierry
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 Licence ƾǡSciencesƤ Technologie et Santéǡƿơ Men�ion
InformatiqueơǡParco�r� InformatiqueǤFondamentale

Les étudiants concernés sont ceux inscrits au sein de la licence STSƢ mention
Informatique dans le parcours ƿǢInformatique FondamentaleǢǀ délivrée par
lƴUniversitéǢdeǢLyonǢ1ǢenǢcoǝhabilitationǢavecǢlƴENSǢdeǢLyon.

Ar�ǡīǡƢǡAdmi��ionǡǖǡT��ora�

Lƹadmission en Licence est prononcée chaque année par le jury dƹannée du parcours.
En début dƹannéeƢ le responsable dƹannée désigne pour chaque étudiant un tuteur
parmiǢleǢpersonnelǢenseignantǢduǢDépartementǢdƹInformatiqueǢdeǢlƴENSǢLyon.

Deux semaines après le début des cours du premier semestreƢ une fiche nommée
ƿǢchoi� de mod�le�Ǣǀ précisant les UEs suivies pendant le semestreƢ in�e�ne� ou
e��e�ne�Ƣ est négociée et signée par le responsable dƹannéeƢ le tuteur et lƹétudiant
luiǝmême. Ceęe fiche engage lƴétudiant. To��e modiĉca�ion appor�±e � ce�
engagemen� de forma�ion doi� ³�re annonc±e a� pr±alable a� ���e�r e� a�
re�pon�ableǡdƳann±e quiǢjugerontǢduǢbienǢfondéǢdes modificationsǢsouhaitées.

Ar�ǡĬǡƢǡECTS

Chaque semestreƢ plusieurs UEs ƭunités dƹenseignementƮ internes au parcours
dƴInformatique Fondamentale sont proposées. Elles sont classées en plusieurs
catégoriesǢƣ

Ɣ UEǢCoursǢdeǢbaseǢƭCBƮǢǝǢ32hǢdeǢcoursǢetǢ32hǢdeǢTD 6ǢECTS
Ɣ UEǢProjetǢƭPROƮǢǝǢ32hǢdeǢcours 3ǢouǢ6ǢECTS
Ɣ UEǢStageǢƭSTAGEƮǢǟǢ6ǢsemainesǢminǢenǢlaboratoire 3ǢECTS
Ɣ UEǢdƴanglaisǢenǢL3Ǣƭ1erǢsemestreƮ 3ǢECTS
Ɣ UEǢdƴanglaisǢenǢL3Ǣƭ2èmeǢsemestreƮ 3ǢECTS

Ar�ǡĭǡƢǡC�r���ǡLĭǡǖǡDiplÙmeǡdeǡlƳENSǡL�onǡǖǡDo�ble�ǡc�r���

Pour obtenir le L3Ƣ il faut suivre et valider sur lƹannée un ensemble dƹUE qui respecte
les conditions qui sont maintenant présentées. Nous précisons aussi les conditions de
sélectionǢpourǢpoursuivreǢdansǢleǢMasterǢdƹInformatiqueǢFondamentaleǢdeǢlƹENSǢLyon.
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La validation du L3 entre aussi dans la validation du diplôme de lƴENS Lyon qui
distingueǢleǢsuiviǢdƴuneǢscolaritéǢdeǢplusieursǢannéesǢdansǢleǢcadreǢdeǢlƴENSǢLyon.

ArtǤįƣĭưǤLį

En L3Ƣ il est nécessaire de valider un ensemble dƹUEs valant un total dƹau moins 60
ECTS en comptant lƹensemble des UEs internes au parcours et externes au parcoursƢ
avecǢƣ

Ɣ auǢmoinsǢ3ǢCoursǢdeǢbaseǢƭCBƮǢparǢsemestreƢǢinternesǢauǢparcoursǢƤ

Ɣ leǢProjetǢƭPROƮǢdeǢpremierǢsemestreƢǢinterneǢauǢparcoursǢƤ

Ɣ lesǢdeuxǢUEsǢdƹAnglaisǢƭ1erǢetǢ2èmeǢsemestreƮǢƤ

Ɣ le Stage dƹété de recherche en laboratoire de 6 semaines minimumƢ entre juin
etǢaoûtǢƭSTAGEƮ.

RemarqueǢƣ durant le stage dƹétéƢ aucune autre UE ne peut être validée. Ce stage est à
pleinǢtemps.

Afin de poursuivre en M1 IF à lƴENS de LyonƢ nous demandons également une
présenceǢobligatoireǢƣ

Ɣ aux séminaires scientifiques du SIESTE ƭà intervalle régulier tout au long de
lƹannéeƮǢƤ

Ɣ àǢlaǢsemaineǢsportǗétudeǢƤ

Ɣ àǢlaǢvisiteǢdeǢlaboratoire.

ArtǤįƣĮưǤDiplÙmeǤdeǤlƶENSǤdeǤLyon

LesǢmodalitésǢdƴobtentionǢduǢdiplômeǢdeǢlƴENSǢLyonǢsontǢdécritesǢsurǢleǢportail
Etudes deǢlƴENSǢdeǢLyon.

Remarque ƣǢlesǢconditionsǢdeǢvalidationǢduǢdiplôme deǢlƴENSǢLyonǢpeuventǢorienter
desǢchoixƢǢparǢexempleǢdansǢlaǢlisteǢdƴUEsǢàǢvaliderƢǢdontǢilǢfautǢtenirǢcompte.

RemarqueǢƣ les étudiants sont encouragés à sƴinscrire dès lƴannée L3 au Cambridge
Advanced English ƭniveau C1ƮƢ dont lƴobtention est obligatoire pour valider le diplôme
deǢlƴENSǢLyon.
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ArtǤįƣİưǤDoublesǤcursus

LesǢpartenairesǢdeǢlƴENSǢLyonǢƭUniversitéǢClaudeǢBernardƢǢEPFLƢǢEcoleǢCentraleƮ
offrentǢlaǢpossibilitéǢdeǢsƴinscrireǢàǢdesǢdoublesǢcursus.ǢLesǢmodalitésǢdƴinscriptionǢet
deǢvalidationǢdeǢcesǢdoublesǢcursusǢsontǢspécifiquesǢàǢchaqueǢétablissementǢetǢleurs
descriptionsǢpeuventǢêtreǢrecueilliesǢauprèsǢduǢDépartementǢdƴInformatiqueǢouǢdeǢla
DirectionǢdesǢEtudes.

RemarqueǢƣ les conditions de validation dƴun double cursus peuvent orienter des
choixƢǢparǢexempleǢdansǢlaǢlisteǢdƴUEǢàǢvaliderƢǢdontǢilǢfautǢtenirǢcompte.

Ar�ǡĮǡƢǡE�al�a�ionǖ�alida�ionǡdeǡlƸann±e

En fin dƹannéeƢ lƹétudiant sera évalué sur un ensemble dƹUEs qui remplit les conditions
énoncées dans lƴarticle 3 et respecte des règles administratives sur le choix des UE
suiviesǢetǢlaǢcompensation.ǢUnǢensembleǢdƹUEsǢestǢdit ƾǡcon�enableǡƿ siǢƣ

Ɣ ilǢtotaliseǢauǢmoinsǢlƹéquivalentǢdeǢ60ǢcréditsǢECTSǢƤ

Ɣ ilǢcontientǢauǢmoinsǢ3ǢCoursǢdeǢbaseǢƭCBƮǢparǢsemestreƢǢinternesǢauǢparcoursǢƤ

Ɣ ilǢcontientǢleǢProjetǢƭPROƮǢauǢpremierǢsemestreƢǢinterneǢauǢparcoursǢƤ

Ɣ ilǢcontientǢlesǢ2ǢUEsǢdƹAnglaisǢƤ

Ɣ ilǢcontientǢlƹUEǢStageƤ

Ɣ �o��e� le� UE� de lƸen�emble ĉg�ren� ��r le� ĉche� de choi� dƸUE� remplie�
a� d±b�� de chaq�e �eme��re e� �alid±e� par le ���e�r e� le re�pon�able
dƸann±e ƭil nƴest pas envisageable de valider une UE qui ne figure pas sur la
fiche de choix de lƴétudiantƢ etƢ de mêmeƢ un abandon non justifié dƴune UE
seraǢnotifiéǢdansǢlaǢlisteǢdesǢUEsƮ.

La mo�enne a��oci±e � �n en�emble con�enable dƸUE� est la moyenne des notes
aęribuées en juryƢ pondérée par les crédits ECTS de chaque UE. Seules les UEs
donnant lieu à une note et des crédits seront prises en compte pour ce calcul de
moyenne.
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RemarqueǢƣ en dehors des minima imposés sur les nombres de cours de baseƢ de
projets et sur lƹanglaisƢ lƹétudiant complète librement sa fiche de choix par dƹautres UEs
internes ou par des UEs externesƢ sous réserve de lƸaccord de �on ���e�r e� d�
re�pon�able dƸann±e. Les crédits aęribués aux UEs externes sont ceux décidés par les
formations qui les organisent en accord avec le département dƹinformatique. Les UEs
externes peuvent en particulier être choisies dans dƹautres parcours de la licence STS
mention InformatiqueƢ dans la licence de Mathématiques ou dans dƴautres licences de
lƴENSǢdeǢLyon.

Ar�ǡįǡƢǡE�al�a�ionǖ�alida�ionǡde�ǡUE�

Ɣ La SUÜVeQce aX[ cRXUV/TD/TP eVW RbOLgaWRLUe. UQ ÜWXdLaQW SeXW VXU dÜcLVLRQ
dX UeVSRQVabOe d'aQQÜe Ve YRLU UefXVeU Oa YaOLdaWLRQ d'XQe UE SRXU PaQTXe
d'aVVLdXLWÜ.

Ɣ Pour les Cours de base ƭCBƮ internes au parcoursƢ lƹévaluation est fondée sur
une note sur 20 de contrôle continu ƭNCCƮƢ qui peut contenir un partielƢ des
orauxƢ des devoirs sur table ou à la maisonƢ et une note sur 20 dƹexamen ƭNEƮ
obtenue pendant la session dƴexamen organisée en fin de semestre. Le jury de
première session aęribue la note dƴUE selon la formule ƣ Note UE = 1Ǘ2NCC +
1Ǘ2NE.

Ɣ Pour les Projets ƭPROƮ internes au parcoursƢ lƹévaluation est intégralement en
contrôleǢcontinuƢǢetǢdoncǢƣǢNoteǢUEǢ=ǢNCC.

Ɣ Le stage dƹété donne lieu à un rapport écrit et à une soutenance orale devant
un jury nommé par le responsable des stages L3. Le jury consulte un
représentant de lƴorganisme dƴaccueil du stagiaire etƢ à lƴissue de la
soutenanceƢǢaęribueǢuneǢnoteǢdeǢstageǢsurǢ20.

Ɣ La présence aux séminaires du SIESTE et à la semaine sportǗétudes est
obligatoire afin de pouvoir poursuivre en Master Informatique Fondamentale
àǢlƴENSǢdeǢLyon.

Ar�ǡİǡƢǡJ�r��ǡdeǡLĭ

TroisǢjurysǢdeǢL3ǢsontǢréunisǢauǢcoursǢdeǢlƹannéeǢƣ

Ɣ LeǢjuryǢdeǢpremièreǢsessionǢduǢpremierǢsemestreǢseǢréunitǢenǢfévrierǢaprèsǢles
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examensǢdeǢpremièreǢsessionǢduǢpremierǢsemestreǢƤ

Ɣ LeǢjuryǢdeǢpremièreǢsessionǢduǢsecondǢsemestreǢseǢréunitǢenǢjuinǢaprèsǢles
examensǢdeǢpremièreǢsessionǢduǢsecondǢsemestreǢƤ

Ɣ LeǢjuryǢdƹannéeǢseǢréunitǢenǢseptembre.

ArtǤĲƣĭưǤJurysǤdeǤpremierǤetǤsecondǤsemestreǤdeǤLį

Les jurys de premières sessions se réunissent à lƹissue des examens de première session
en fin de premier et second semestres. La note de chaque UE interne au parcoursƢ et
figurant sur la fiche de choixƢ est calculée selon les formules de lƹarticle 5. Les notes des
UE externes sont récupérées. Les étudiants sont informés des UEs quƴils ont validées
enǢpremièreǢsessionǢetǢalertésǢdesǢUEsǢnonǢvalidées.

A lƹissue du jury de second semestreƢ lƴétudiant peut demander à représenter en
deuxième session du L3 toute UE pour laquelle il a obtenu une note strictement
inférieure à 10Ƣ excepté lƴUE Stage. Pour cela lƴétudiant doitƢ conseillé par son tuteurƢ
adresser au responsable dƴannéeƢ via le secrétariat et dans les deux semaines suivant la
communication des résultatsƢ un engagement écrit contenant les UEs quƴil présentera
enǢdeuxièmeǢsessionǢduǢL3.

ArtǤĲƣĮưǤLeǤjuryǤdƻannéeǤdeǤLį

Le jury dƹannée se réunit à lƴissue des soutenances de stage et des examens de seconde
session ƭhabituellement début septembreƮ. Pour les UEs repassées en seconde session
la note obtenue en seconde session remplace la note dƹUEƢ que celleǝci soit supérieure
ouǢinférieureǢàǢlaǢnoteǢdƹorigine.

Il sélectionne pour chaque étudiant un en�emble dƳUE� con�enable de mo�enne M
quiǢdoitǢsatisfaireǢlesǢcritèresǢsuivantsǢƣ

✔ Il est minimal po�r lƸincl��ion ƣ si on lui enlève une de ses UEsƢ il nƴest plus
convenable.

✔ Il est op�imal po�r lƳ±��dian� ƣ sa moyenne M est maximale parmi les ensembles
convenablesǢminimaux.

Le Lĭơ e� donc la licenceơ e�� d±li�r± � condi�ion q�e M Ź īĪƠ Toutes les UEs de
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lƴensemble sélectionné sont alors validées pour le L3Ƣ ainsi que toutes les UEs hors de
cet ensemble ayant des notes ≥ 10. La mention au L3 est aęribuée avec les règles
suivantesǢƣ

✔ MentionǢTrèsǢBienǢsiǢMǢ≥Ǣ16

✔ MentionǢBienǢsiǢ16Ǣ>ǢMǢ≥Ǣ14

✔ MentionǢAssezǢBienǢsiǢ14Ǣ>ǢMǢ≥Ǣ12

✔ SansǢmentionǢsiǢ12Ǣ>ǢMǢ≥Ǣ10

Si M < 10Ƣ lƴétudiant est déclaré ƿǢajourné pour le L3Ǣǀ et seules les UEs pour lesquelles
ilǢaǢobtenuǢuneǢnoteǢsupérieureǢouǢégaleǢàǢ10ǢsontǢvalidéesǢpourǢleǢL3.

Le jury donne aussi son avis pour autoriser ou non lƴétudiant à poursuivre en M1IF à
lƴENS de Lyon ƭce nƴest quƴun a�i�Ƣ le jury dƴadmission en M1 est souverainƮ. Les
critères sont les suivantsƢ où M est la moyenne calculée ciǝdessus en jury dƴannée de L3Ƣ
SǢlaǢnoteǢdeǢstageǢetǢPǢlaǢnoteǢduǢcoursǝprojetǢProgǢobligatoireǢauǢpremierǢsemestreǢƣ

Ɣ �ǡlaǡfoi�ǡMǡŹǡīĬơǡSŹǡīĬơǡǡPŹǡīĬ

Ɣ lƸ±��dian�ǡaǡ±�±ǡpr±�en�ǡ�ǡ�o��ǡle�ǡ�±minaire�ǡe�ǡ�ǡlaǡ�emaineǡ�por�ǖ±��de�Ơ

Si une ou plusieurs de ces conditions ne sont pas réuniesƢ lƴavis de poursuite en M1 est
estǢsoumisǢàǢlƹappréciationǢduǢjury.

Ar�ǡĲǡƢǡcompo�i�ionǡd�ǡj�r�

LeǢjuryǢestǢcomposéǢƣ

Ɣ du responsable au sein du département Informatique de lƴENS de Lyon du
parcoursǢdeǢL3ǢƭouǢdeǢsonǢreprésentantƮǢƤ

Ɣ duǢresponsableǢUCBǢLyonǢ1ǢdeǢlaǢmentionǢƭouǢdeǢsonǢreprésentantƮǢƤ

Ɣ du responsable du département Informatique de lƹENS Lyon ƭou de son
représentantƮǢƤ

Ɣ du responsable du programme ERASMUS du département Informatique de
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lƴENSǢdeǢLyonǢƭouǢdeǢsonǢreprésentantƮ.

Le jury est présidé par le responsable au sein du département Informatique de lƴENS
de Lyon du parcours Informatique Fondamentale du L3. Les quatre membres du jury
sont convoqués par le responsable du parcours. En cas dƹindisponibilitéƢ le nom dƹun
représentant doit être envoyé par courrier électronique au secrétariat du parcours au
plusǢtardǢlaǢveilleǢduǢjury.

PourǢlƹannéeǢ2022ǝ2023ƢǢlesǢquatreǢmembresǢduǢjuryǢsontǢƣ

Ɣ EricǢThierryƢǢMCFǢENSǢdeǢLyonƢǢresponsableǢduǢparcoursǢInformatique
FondamentaleǢƤ

Ɣ MaęhieuǢMoyƢǢMCFǢUCBǢLyonǢ1ƢǢresponsableǢdeǢlaǢlicenceǢmention
InformatiqueǢƤ

Ɣ AnneǢBenoitƢǢMCFǢENSǢLyonƢǢdirectriceǢduǢdépartementǢInformatiqueǢde
lƴENSǢdeǢLyonǢƤ

Ɣ NatachaǢPortierƢǢMCFǢENSǢLyonƢǢresponsableǢdesǢrelationsǢinternationalesǢdu
départementǢInformatiqueǢdeǢlƴENSǢdeǢLyon.

Le UeVSRQVable dX SaUcRXUV
IQfRUmaWiTXe FRQdameQWale

La diUecWUice dX dpSaUWemeQW
IQfRUmaWiTXe de l¶ENS L\RQ

EULc ThLeUU\ AQQe BeQRLW

Eric Thierry
Crayon 


